
 

 
Métaldom 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE UNIQUE (DDAEU)  

 

Chantier de démantèlement des navires CAPAG (972) 

 

PJ n°47 – Capacités techniques et financières 

 

 
 

  



 

Métaldom 

DDAEU – Chantier démantèlement des navires CAPAG (972) 

 

 

 

1 Rapport n° 109836 A – Mars 2021  

 

Table des matières 

1 Identification de l’exploitant .......................................................... 2 

2 Capacités techniques ..................................................................... 3 

 Moyens humains ........................................................................................................................................ 3 

 Moyens matériels ...................................................................................................................................... 5 

 Organisation du chantier et horaires ......................................................................................................... 5 

3 Capacités financières ..................................................................... 6 

4 Garanties financières ..................................................................... 6 

 

 

 

Table des illustrations 

FIGURES 
Figure 1 : Organigramme de Métaldom (source : Métaldom, 2021) ...................................................................... 4 
 

 

 

TABLEAUX 
Aucune entrée de table d'illustration n'a été trouvée. 
 

 
 

 

 



 

Métaldom 

DDAEU – Chantier démantèlement des navires CAPAG (972) 

 

 

 

2 Rapport n° 109836 A – Mars 2021  

 

1 Identification de l’exploitant 
 

Raison sociale de l’établissement : SN Métaldom 

Forme juridique : SAS 

Siège social : 

Immeuble MONPLAISIR 

Zone industrielle de la Lézarde 

97232 LE LAMENTIN 

Adresse du site : 

CarenAntilles 

Usine du Marin 

97290 LE MARIN 

 

Parcelle I432 

Capital social : 430 630 € 

Numéro SIRET : 44271601500015 

Code NAF : 3832 Z 

RCS 
TMC Fort de France 442 716 015 

N° de Gestion 2002 B 568 

Directeur d’exploitation : 

M. Olivier FLAVIEN 

06 96 26 41 37 

Olivier.flavien@groupeseen.com 

Signataire de la demande : M. Olivier FLAVIEN 

Personnes en charge du suivi du dossier 
M. Arnaud FILIOLE, Ingénieur projet et RQHSE 

M. Denis SAINT-PE, Directeur Technique 

Contact : 
05 96 60 44 04 

metaldom@groupeseen.com 
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2 Capacités techniques 
 Moyens humains 

L’organigramme de METALDOM est présenté en page suivante. 

 

METALDOM bénéficie de l’appui des services supports du Groupe SEEN, notamment : 
• Le Directeur Technique, Denis SAINT PE 

• L’ingénieur projet et QSE, Arnaud FILIOLE 
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Figure 1 : Organigramme de Métaldom (source : Métaldom, 2021) 
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 Moyens matériels 
Les moyens matériels dont disposent METALDOM sont : 

• une plateforme de valorisation des ferrailles, pneus, VHU, BPHU située ZI Pointe des Grives à 

Fort de France, soumise à l’arrêté d’autorisation d’exploiter mise à jour au 16 avril 2019. 

• 4 Pelles équipées de : 

• godet de démolition et chargement 

• cisailles hydrauliques découpe ferraille 

• cisaille hydraulique articulée et rotative 360° à béton et ferraille 

• grappins hydrauliques à griffes Ardennes Equipement 

• 1 presse cisaille mobile COPEX, Type CVM 630T 

• 1 broyeur de pneus 10 T/h 

• 1 camion grappin 

• 2 camions polybennes 

• Appareils d’oxycoupage : Chalumeau/Plasma 

• 2 engins de manutention avec bras télescopique 

• 1 unité de traitement des câbles (déchiqueteuse) 

• 1 station de dépollution VHU 

 

La présentation générale de METALDOM est fournie en annexe de ce dossier. 

 

 

 Organisation du chantier et horaires 
Les moyens humains prévus sont les suivants pour la phase dépollution : 

• 1 Chef de chantier 

• 1 Conducteur de camion hydrocureur 

• 2 opérateurs de camion hydrocureur. 

 

Les moyens humains prévus sont les suivants pour la phase démantèlement : 

• 1 Chef de chantier 

• 1 Conducteur d’engins 

• 1 conducteur de camion pour l’évacuation de déchets. 

• 3 découpeurs 

 

L’ensemble des opérations sécurité et santé sera supervisé par un responsable QHSE qui établira le 
plan de prévention, donnera des consignes au chef de chantier et aux opérateurs et qui fera des visites 

de contrôles régulières. 

 

Les effectifs peuvent varier en fonction de la taille du navire ; dans notre cas de figure moyen, il peut 

donc y avoir jusqu’à une dizaine de personnes travaillant simultanément sur le site. 

 

Le site est ouvert du lundi au vendredi de 7 h à 18 h (pas de travail de nuit) 

 

Les personnels METALDOM sont expérimentés en découpe. 

Les autres sociétés (sous-traitants de METALDOM) seront spécialisées et bénéficieront des 

autorisations et qualifications nécessaires. 
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3 Capacités financières 
Les capacités financières de METALDOM sont présentées ci-dessous. 

METALDOM, est une SAS au capital de 430 630 €. 
Le chiffre d’affaires des 3 derniers exercices est le suivant : 

• 2018 5 353 940 € 

• 2019 : 6 760 556 € 

• 2020 : 7 015 573 € 

 

Les activités de démantèlement seront rémunérées par contrats de prestation de service : en l’espèce 
pour le démantèlement des CAPAG, il s’agit d’un contrat conclu avec le GPMLM, après appel d’offres 
N° 2020GPMLM119 lancé en octobre 2020, notifié en décembre 2020. 

 

 

4 Garanties financières 
L’arrêté du 31 mai 2012 modifié par l’arrêté du 12 février 2015, fixe la liste des installations classées 
qui sont soumises à l’obligation de constitution de garanties financières. 
L’annexe I de cet arrêté précise que les installations soumises à autorisation sous la rubrique 2712 sont 

soumis à garanties financières pour une surface supérieure à 1 ha. 

 

Le présent projet est soumis à autorisation sous la rubrique 2712, mais reste nettement inférieur à 

1 ha (600 m²).  

Il n’est donc pas soumis à l’obligation de constitution de garanties financières. 
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Observations sur l’utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 

ensemble indissociable. Les incertitudes ou les réserves qui seraient mentionnées dans la prise en 

compte des résultats et dans les conclusions font partie intégrante du rapport. 

 

En conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou d’une reproduction 
partielle de ce rapport et de ses annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 

d’Antea Group ne sauraient engager la responsabilité de celui-ci. Il en est de même pour une 

éventuelle utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
 

Les résultats des prestations et des investigations s’appuient sur un échantillonnage ; ce dispositif ne 

permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité des milieux naturels ou artificiels étudiés. 

Par ailleurs, la prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par 
Antea Group ; sa responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 

 

Antea Group s’est engagé à apporter tout le soin et la diligence nécessaire à l'exécution des prestations 

et s’est conformé aux usages de la profession. Antea Group conseille son Client avec pour objectif de 
l’éclairer au mieux. Cependant, le choix de la décision relève de la seule compétence de son Client. 

 

Le Client autorise Antea Group à le nommer pour une référence scientifique ou commerciale. A défaut, 

Antea Group s’entendra avec le Client pour définir les modalités de l’usage commercial ou scientifique 
de la référence. 

 

Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission, son utilisation étant 

interdite jusqu’à ce paiement. A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de 
le diffuser, sous réserve de respecter les limites d’utilisation décrites ci-dessus. 

 

Pour rappel, les conditions générales de vente ainsi que les informations de présentation 

d’Antea Group sont consultables sur : https://www.anteagroup.fr/fr/annexes 

 

 

 

 

https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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Annexe I : Présentation générale de METALDOM 
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Annexe I :   Présentation générale de METALDOM 
 



 
SN METAL DOM SAS  

Zip Point des Grives 

97200 Fort de France 

Tel : 0596 60 44 04 

Fax : 0596 60 58 08 

metaldom@groupeseen.com 
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1. Fiche d’identité 

 

 

 
 

RAISON SOCIALE  SN METALDOM 

ADRESSE   ZIP Pointe des Grives 

97 200 Fort de France 

Tel : 0596 60 44 04 

Fax : 0596 60 58 08 

DIRECTEUR D’EXPLOITATION  Olivier FLAVIEN 

Tel : 0696 26 41 37 

Mail : olivier.flavien@groupeseen.com  

EFFECTIFS  30 

CAPITAL  430 630 € 

DATE DE CREATION  2002 

N° SIRET   442 716 015 

CODE APE  3832 Z 

CERTIFICATION  MASE 3 ans 

MOYENS TECHNIQUES  Plateforme agréée ICPE de 10 000 m², située Pointe des Grives à Fort de 

France : 

▪ 1 pont bascule 50 T 

▪ 4 Pelles équipées de cisailles 

et grappins 

▪ 2 presses cisaille 

▪ 1 broyeur de pneumatiques 

▪ 3 camions ampliroll équipés 

de grappins 

 ▪ Appareils d’oxycoupage : 
Chalumeau / Plasma. 

▪ 1 électro-aimant 

▪ 3 chariots de manutention 

▪ 1 unité de traitement des 

câbles (déchiqueteuse) 

▪ 1 station de dépollution VHU 
 

CONFORMITE REGLEMENTAIRE  Arrêté ICPE du 16/04/2019,  

Agrément Centre VHU n°972 0006D du 16/04/2019 

Certification Centre VHU 

Certification Manipulation fluides frigorigènes 

  

        
 2018 2019 2020 

Chiffres d’affaire en € 5 353 940 6 760 556 7 015 573 
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2. Références générales 

 
L’équipe de la Société Nouvelle Métal Dom travaille régulièrement avec les collectivités, les 

industriels ou entrepreneurs locaux pour des travaux de démantèlement, d’évacuation et de 

recyclage de ferrailles, VHU et BHU. 

 

METALDOM dispose de très nombreuses références : 

 

Démantèlement d’ouvrages et équipements industriels : 

• EDF BELLEFONTAINE : démantèlement de 3 cuves de 15 000 m3 et du local TAV ; 

démantèlement des racks et de 15 bâches ; démantèlement du moteur Groupe 10, 

démantèlement des locaux auxiliaires, démantèlement des 3 cheminées 

• EDF Pointe des Carrières : démantèlement turbine gaz yc locaux techniques 

(tuyauteries, équipements électriques, chemins de câbles…) 
• SARA Martinique : démantèlement de 2 sphères de stockage de gaz métalliques, 

démantèlement de l’unité 17 de désulfurisation 

• SARA Guyane : démantèlement du dépôt de carburant du Larivot et de l’URV de Kourou 

• SAINT MARTIN : démantèlement de cuves à carburant 

• Ministère de la Défense : démantèlement de cuves et locaux techniques (pompes, 

tuyauteries, équipements électriques, chemins de câbles…) à Fort de France 

• Démantèlement des anciens bâtiments « CROQUET » à KERLYS Fort de France 

• Démantèlement d’une usine de traitement et conditionnement d’ananas : Socomor 

• Démantèlement des bâtiments de la banque alimentaire 

 

Démantèlement de BHU (Bateaux Hors d’Usage) : 
• Centre agréé APER (1er centre aux Antilles) 

• Démantèlement de BPHU au Marin pour le Conservatoire du Littoral 

• Démantèlement du GREEN BIRD (125 T) pour le Conseil Général de la Martinique 

• Démantèlement de bateaux de plaisance pour particuliers ou assurances 

 

Collecte et traitement des VHU sur l’ensemble des 34 communes de la Martinique 

 

Recyclage des ferrailles des déchèteries : 

• CACEM 

• CAESM 

• CAP NORD 

• SMTVD 

 

Broyage des pneumatiques pour TDA Pneus 

 

Broyage des plastiques pour SULO (ex PLASTIC OMNIUM) 
 


